
  

 

L’invention du patrimoine 
culturel commun,culturel commun,  

de Prosper Merimee a 
l’Unesco 

Alain Marinos, Architecte-urbaniste, Enseignant, 
Inspecteur general  es patrimoines honoraire 



« Valeur » 
« Racine » 
« Identite »
« Heritage »
  … 

« Protection » 
« Servitude »

« Sauvegarde »
« Contrainte »

… 

«PATRIMOINE CULTUREL» 



Comment 
en est-on arrive la ?



« Il faut arrêter le marteau qui mutile le pays. 
Une loi suffirait.

Qu’on la fasse ! »

Victor Hugo 1837

1789 
Confiscation  es biens nationaux 
Patrimoine commun  e la nation



1789 
Confiscation  es biens nationaux 
Patrimoine commun  e la nation

1840
Première liste  e 1034 monuments historiques 

30/03/1887       
Première loi  e protection  es monuments historiques
 

1893                 
Premier recrutement  es architectes 
 es monuments historiques
Cours  e Chaillot 
 

31/12/1913
Loi  e protection  es monuments historiques 
aujour ’hui en vigueur 



21/04/1906    

  Loi  e protection  es monuments naturels 

02/05/1930

   Loi  e protection  es sites  



25/02/1943 vali ee en 1946
  Loi instituant les abor s 
   e monuments historiques 
  (cercle  e 500m.  e rayon)

21/02/1946 
   Decret creant les agences  es 
   bâtiments  e France  irigees par les 
   architectes  es bâtiments  e France



   04/08/1962
   Loi instituant les 
   secteurs sauvegar es 
 

   06/03/1979
   Decret  e creation  es   services 
 epartementaux 
 e l’architecture (et  u patrimoine 
en 1996) 



   07/01/1983 

   Loi instituant les  zones 

    e protection  u 

   patrimoine architectural 

   et urbain (ZPPAU)



  08/01/1993

  Loi “ paysage ” instituant les zones  e

  protection  u patrimoine architectural, 

  urbain et paysager (ZPPAUP)



12/07/2010

Loi “ portant engagement national pour    
l ’environnement,  ite loi Grenelle 2 

creant les Aires  e mise en valeur  e 

l ’architecture et  u patrimoine (AVAP)



Monuments historiques
Classes  
inscrits

Sites :  (2.760.000 ha.)
classes (  960.000 ha.)
inscrits (1.800.000 ha.)

Abor s  e monuments 
historiques

Secteurs sauvegar es
approuves 
à l‘etu e

ZPPAUP et AVAP 
creees
à l‘etu e

44 500 
15 200

   29 300 

  7900
  2800
  5100

44 500
     
     

     110 
       80 
       30 
               
     1050  

  700 
  350 

MH 
1887
1913

Sites 
1906 
1930

Abor s
1943

Secteurs 
sauvegar es 

1962

ZPPAUP
AVAP 
1983 
1993
2010

2017 

Transformes 
en  
Sites 
Patrimoniaux 
Remarquables 
( SPR)



1962                    Secteurs sauvegar es

1887/1913           Monuments Historiques  (MH)

1906/1930           Sites

1943                    Abor s  e MH

1983                 Zones  e protection  u patrimoine 
                                   architectural et urbain  (ZPPAU) 

1993                 Zones  e protection  u patrimoine 
                                   architectural, urbain et paysager
                                   (ZPPAUP) 

2010                Aires  e valorisation  e l’architecture 
                              et  u patrimoine (AVAP)



1998
473

1999
427

2000
476

2001
484

2002
491

2003
412

2004
379

2005
380

2006
482

2007
449

2008
323

MONUMENTS HISTORIQUES (MH) 

En 1998: environ     39.000 MH proteges 
En 2018: plus de     44.500 MH proteges 

Environ 1/3 classes et 2/3 inscrits 

Nombre   ’arrêtes  e protection au titre  es monuments historiques

ZONES DE PROTECTION du PATRIMOINE ARCHITECTURAL, URBAIN et 
PAYSAGER (ZPPAUP), AIRES de mise en VALEUR de l’ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE (AVAP) devenues PLAN de VALORISATION de l'ARCHITECTURE 
et du PATRIMOINE (PVAP)

En 1998   : environ        290 ZPPAUP creees
En 2018   : environ        800 ZPPAUP/AVAP-PVAP creees
 

2009
402

2010
312

2011
370

20162013
360

2014
336

2015

2012
399

2017



MH ?  
ou pas ?



MH ?  
ou pas ?



Extrait  u plan  es protections Paris et la region I- e-Fr

Plan de l'ouest Parisien :  entre Paris à  roite,  
Saint Germain  et Versailles à gauche 

PARIS



VAL-DE-LOIRE  entre Angers et Tours 



  

Departement du  MORBIHAN



  



  



  



  



  

SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES. 
Les anciens secteurs sauvegardes, les aires de mise en valeur de l'architecture et 

du patrimoine (AVAP), les zones de protection du patrimoine architectural et urbain 
(ZPPAU) et les zones de protection du patrimoine architectural et paysager 

(ZPPAUP) 
Deviennent des sites patrimoniaux remarquables  

2 plans de gestion possibles 

 Plan de sauvegarde et de mise en 
valeur (PSMV) 

Un document d'urbanisme 

Les  PSMV des secteurs sauvegardes deviennent les 
PSMV des sites patrimoniaux remarquables

Plan de valorisation de l'architecture et 
du patrimoine  (PVAP)

Une servitude d'utilite publique 

Les règlements des anciennes AVAP, ZPPAU, ZPPAUP 
deviennent les règlements  des sites patrimoniaux 

remarquables



Monuments historiques 
et leurs abords   
1913

Sites Naturels  
1930  

Sites patrimoniaux  
1962 / 1983 / 2010 / 2016 

  

Les 3 types de protection et de mise en valeur du 
patrimoine bâti aujourd'hui 



Les
MONUMENTS 
HISTORIQUES sont a 
l'origine du concept de 
« Patrimoine commun 
de la nation 



Des espaces 
proteges en 
MUTATION 

Nîmes



Extension de 
l’hôpital de 
Château-Gontier
Architecte:  



Parking en centre ville d ’Alençon

Des espaces 
proteges en 
REQUALIFICATION 



Centre d ’Centre d ’
interpretation interpretation 
D ’OMAHA D ’OMAHA 
BEACH BEACH 
(Calvados)(Calvados) 



  



1 / Villes et Pays d’Art et d’Histoire (VPAH)1 / Villes et Pays d’Art et d’Histoire (VPAH)  

1985  Creation  es Villes   ’Art et   ’Histoire 
1987    Creation  es Creation  es Pays   ’Art et   ’Histoire  

A ce jour  170   Villes et Pays  ’Art et  ’Histoire           

2 / Petites Cites de Caractère de France (PCC) 

1975   Creation  es Petites Cites  e Caractère  e Bretagne 
2007   Creation  es Petites Cites  e Caractère  e France 

A ce jour  140   Petites Cites  e Caractère     

Labels Labels 
en Franceen France



Le patrimoine culturel 
est considere comme 
une ressource dans un 
processus de 
revitalisation des 
territoires et pas 
seulement comme un 
produit touristique. 
Une ressource 
necessaire pour exister 
dans un environnement 
mondialise, au dela des 
decoupages 
administratifs : « il nous 
faut des racines pour 
avoir des ailes ».  



Les nouveaux enjeux emergents des 
Villes et Pays d'Art et d'histoire 

(VPAH) 
Extraits  e 10  ossiers  e  can i ature presentes  evant le Conseil 
national  es VPAH ces 3  ernières annees ; pour une reflexion sur le 
partage  e competences entre l'Etat et les collectivites territoriales 

 ans les  omaines conjugues  es patrimoines,  e l'architecture,  e la 
ville et  es territoires.  

4 villes : Pau, Metz, Strasbourg, Cognac 
6 pays : Plaine-Commune, Épinal-Coeur  es Vosges, Vezère-Ar oise, 

Vexin Français, Ile  e Re, Pyrenees Bearnaises   

Alain Marinos 
31 août 2014



CONSEIL NATIONAL DES VILLES 
ET PAYS D ’ART ET D ’HISTOIRE 

Les 3 premières pages  du dossier presente en 2012

Photo et titre extraits du dossier « Pau, porte des Pyrenees ».



STRASBOURG 

CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET PAYS D ’ART ET D ’HISTOIRE 
Extraits du dossier presente en 2014



CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET PAYS D ’ART ET D ’HISTOIRE 
Extraits du dossier presente en novembre 2011



CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET PAYS 
D ’ART ET D ’HISTOIRE 

Extraits du dossier presente en novembre 2011



  





  
CONSEIL NATIONAL DES VILLES 
ET PAYS D ’ART ET D ’HISTOIRE 

Page de couverture du dossiers presentes en 2014





  



  



  

CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET PAYS D ’ART ET D ’HISTOIRE 
Extraits du dossier presente en 2014



  



small



En Chiffres : 

●  40 ans des PCC de Bretagne
●  10 ans des PCC de France 
●  150 villes adherentes. 
●  300.000 habitants

  
. 550 manifestations nationales 
. 800 manifestations culturelles, 
artistiques, festives  ... 
. 5,5 millions de visiteurs annuels,
. + de 100 millions d’euros investis, 
chaque annee, pour restaurer leurs 
patrimoines, les valoriser, 
redynamiser et animer leur territoire
 



Bienvenue  ans notre Cite



Le projet des Petites Cites de Caractère® est de federer les differents 
acteurs autour d'un objectif : 

la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine comme levier de 
developpement des territoires, avec et pour les habitants . 

Senatrice  Françoise GATEL
Presi ente  e l’association  es Petites Cites  e Caractère  e Franc (Chateaugiron)

Laurent Mazurier
Directeur  e l’association  es Petites Cites  e Caractère  e France 



Petites Cites de Caractère 
Un projet qui se developpe autour 

de trois axes.

1/ Accompagner  es maires et equipes 
municipales, qui souhaitent concilier le 

 eveloppement  e leur commune et la valorisation 
 e leur patrimoine. 

    2/ Un label et une marque economique et 
touristique. 

    3/ Creer  es partenariats et faire vivre un reseau 



Une charte  'engagement 



  

● OUEST FRANCE



  

- ONU
Organisation 
 es 
Nations Unies

- UNESCO
Unite  Nations 
E ucational, 
Scientific an  
Cultural 
Organization 
  

- CENTRE DU 
PATRIMOINE 
MONDIAL 



        

PATRIMOINE MONDIAL DE L'UNESCO 

1972  Convention du Patrimoine mondial 

Le patrimoine est l’heritage du passe, dont nous profitons 
aujourd’hui et que nous transmettons aux generations a venir. » 
Extrait de la convention de 1972 

Le patrimoine mondial, ou patrimoine de l'humanite, designe un 
ensemble de biens qui presentent une valeur universelle 
exceptionnelle (VUE) justifiant leur inscription sur une liste etablie 
par le Comite du patrimoine mondial de l'UNESCO 
Le but du programme est de cataloguer, nommer, et conserver les 
biens dits culturels ou naturels d’importance pour l’heritage 
commun de l'humanite.    

 
2016    Reconnaissance tar ive  ans le  roit françaisReconnaissance tar ive  ans le  roit français  

loi de 2016 sur la liberte de la creation, architecture et patrimoine       
   

Labels Labels 
internationaux internationaux 



Confluence  e la Loire et  e la Vienne        Depuis les hauteurs  e Can es St Martin 

Territoire inscrit sur la liste  u 
Patrimoine mon ial  e l’UNESCO 



TERRITOIRE  le plus vaste jamais inscrit en France par l’UNESCO

Une unité territoriale dont l’identité de « paysage culturel vivant » ne peut être protégée par les outils 
habituels adaptés à des sites de petite échelle mais qui appelle des outils spécifiques de gestion 
territoriale.  

280 kilomètres

Extrait  u PFE  e Philippe Gazeau 2014



  

Extrait  u PFE  e Philippe Gazeau 
2014





      Extraits du plan de geston 



  

Plus de 1.000.000 cyclistes  par an voyagent le long de la rivière 
pendant une semaine en moyenne 



























  

Les «Chemins de Saint Jacques 
de Compostelle» partiellement 
inscrits sur la liste du 
Patrimoine mondial de 
UNESCO en 1998, ont ete le 1er  
« Itineraire culturel » du Conseil 
de l'Europe  



  



  

En 1999, près de 100.000 pèlerins et visiteurs se 
sont engages sur les Chemins de Saint Jacques, a 
pied mais aussi en velo ou a cheval ... 

En 2016, ils etaient environ 500.000  voyageant 
entre 2 et 4 semaines … dit-on !  



  



  





  



  





Le bocage du Pays Charolais-Brionnais,  l'alchimie de la terre et du 
travail des hommes au patrimoine mondial de l'UNESCO 



  

Projet pour une candidature au 
Patrimoine Mondial de l'Unesco  
30/11/2010

Dans les annees 1980,  ans le Golfe  u Morbihan, 
l’ouverture  ’importants chantiers  e fouilles et  e 
restauration  e monuments, la mise en œuvre  e sauvegar e 
et  ’amenagement  e sites marquaient une volonte  e voir se 
 evelopper  ’importants projets  ’etu es,  e protection et  e 
valorisation  u patrimoine megalithique. D'où aujour 'hui, 
l'i ee  u classement au patrimoine mon ial  e l’UNESCO.

Au regard d’un tel enjeu, les engagements du 
ministère de la Culture et de la Communication se 
portent vers un projet de territoire visant à 
conserver la cohérence, architectural 
(mégalithique), environnemental, mais 
également social.
En ce sens, la DRAC de Bretagne a proposé une 
zone d’étude, répartie sur 26 communes (entre 
la Ria d’Etel et la presqu’île de Rhuys)  , validée 
par le comité scientifique de Carnac.

L’objectif du projet proposé sur cette zone est de créer une dynamique qui devrait permettre d’en étendre le périmètre sur la 
base de critères d’études et de gestion patrimoniale qui auront été développés et ce, afin de mieux répondre aux attentes des 
collectivités en termes de projet de développement à l’échelle d’un territoire et de préparer le plan de gestion des ensembles 
qui seront proposés à l’Unesco.
Dans cette perspective, ce document dresse un premier bilan général par commune de ce patrimoine mégalithique et ceci à 
partir des informations concernant les sites recensés (… )



  

Le 22 Juin 2014, l'UNESCO a inscrit “le reseau de routes 
du corridor  Chang'an-Tianshan”, soit 5000 km des 
Routes de la Soie sur la liste du patrimoine mondial 



  



LES ROUTES DE LA SOIE    

« Cultural exchange continues and 
creates the civilisation » 

« Dialogue, communication and 
cooperation between civilizations »



  



  



  

« … Civiliser la modernite 
par la culture . »

 
WHANG Shu,  Architecte, Global award for sustainable architecture, 

Pritzker Price



Dans une societe  e plus en plus 
mon ialisee la recherche  ’attaches et 
 ’enracinement repon  au besoin 
 ’appartenance et  ’i entification  es 
in ivi us. La convention  e Faro abor e 
la question  u pourquoi et  u pour qui 
transmettre le patrimoine.
Ce texte presente le patrimoine culturel 
comme une ressource servant aussi 
bien au  eveloppement humain, à la 
valorisation  es  iversite culturelles et à 
la promotion  u  ialogue interculturel 
qu’à un mo èle  e  eveloppement 
economique fon e sur les principes 
 'utilisation  urable  es ressources. Il 
est base sur l'i ee que la connaissance 
et l'utilisation  u patrimoine relèvent  u 
 roit  u citoyen à participer à la vie 
culturelle. 

Convention sur la valeur 
du patrimoine culturel 
pour la societe 
(Faro, 2005-2011)



L'UNESCO prône une approche  e la 
gestion  es paysages urbains historiques, 
integrant les objectifs  e conservation  u 
patrimoine urbain et ceux  u 
 eveloppement socio-economique. Le 
patrimoine urbain est consi ere comme un 
atout social, culturel et economique pour le 
 eveloppement  es villes.
L'approche centree sur le paysage urbain 
historique  epasse la conservation  e 
l'environnement physique, pour 
apprehen er l'ensemble  e l'environnement 
humain  ans ses elements materiels et 
immateriels. Elle vise à ameliorer la 
 urabilite  es processus et  es projets  e 
planification et  'amenagement en prenant 
en compte l'environnement bâti existant, le 
patrimoine immateriel, la  iversite 
culturelle, les facteurs socio-economiques 
et environnementaux et les valeurs  es 
communautes et  es populations locales. 
 

Une nouvelle vie pour 
les villes historiques 
Recommandation de l'UNESCO sur les 
paysages historiques et culturels  (2011-11)  



  



Extrait  e la «Loi sur le  eveloppement  urable» 
 u Quebec entree en vigueur en avril 2006 : 
« (…) le patrimoine culturel, constitue  e biens,  e lieux, 
 e paysages,  e tra itions et  e savoir-faire, reflète 
l’i entite  ’une societe. Il transmet les valeurs  e celle-ci 
 e generation en generation et sa conservation favorise 
le caractère  urable  u  eveloppement. (…) »



Congrès  e l ’AIMF 2007 - Hue - VIETNAM



                    Contact : marinos.alain@gmail.com 

                 Site Internet: http://www.alainmarinos.net



  

BONUS



« Il ne sert a rien de decrire les symptômes 
de la crise ecologique, si nous n'en 

reconnaissons pas la racine humaine. (...) 
C'est la culture, non seulement dans le 

sens de monuments du passe mais 
surtout dans son sens vivant, dynamique 
et participatif, qui ne peut pas être exclue 

lorsqu'on repense la relation de l'être 
humain avec l'environnement.»

Encyclique « Laudato si » 
du Pape François 
Troisième chapitre: une ecologie integrale  
II: L'ecologie culturelle  extrait §144



  

Si les particularismes de chaque culture  (je cite 
…) « creent les valeurs esthetiques et spirituelles 

qui donnent son prix a la vie  », il apparaîtrait 
dangereux de  considérer les identités comme 

des systèmes  figés et clos que nous (je cite ...) 
« recueillons precieusement dans les 

bibliothèques et dans les musees parce que nous 
nous sentons de moins en moins certains d’être 
capables d’en produire d’aussi evidentes.» Notre 

tradition muséologique et conservatrice peut 
s'avérer ici relativement réductrice.  

Extraits de « Race et culture » : conference 
prononcee a l'invitation de l'UNESCO 
par Claude Levi Strauss le 22/03/1971 



“(…) la Convention rappelle que la 
 iversite culturelle  oit être integree 
en tant qu’element strategique  ans 
les politiques nationales et 
internationales  e  eveloppement, 
ainsi que  ans la cooperation 
internationale pour le  eveloppement 
 urable. 
Prenant en compte que la culture 
pren   es formes  iverses à travers 
le temps et l'espace et reconnaissant 
l'importance  es connaissances 
tra itionnelles comme une source  e 
richesse immaterielle et materielle, 
elle reconnaît la necessite  e pren re 
 es mesures pour proteger la 
 iversite  es expressions culturelles, 
y compris leur contenu (...)” 

Convention pour la protection 
et la promotion de la diversite des 

expressions culturelles 
Paris (2005- 2007) :
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